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I. Contexte 
 
Depuis la fin des années 1970, on observe une escalade des tensions entre les jeunes de banlieue et la 
police, qui a éclaté en échanges routiniers de la violence verbale et physique ou en émeutes des jeunes. La 
violence policière a été condamnée par la Commission Européenne Contre le Racisme en 2005, dans les 
rapports annuels de la Commission Nationale de Déontologie et d’Amnesty International en 2004 et 2008. 
Ces phénomènes révèlent l’inégalité sociale et la discrimination qui résultent de failles sous-jacentes au 
modèle républicain français de l’intégration. 
 
Depuis les années 1970, l’article 78-2 du Code de la procédure pénale permet les contrôles d’identité sans 
besoin de justificationi, une pratique pour laquelle la France est l’exception en Europe. Durant les années 
1990 le discours politique et médiatique a mis en lumière la « menace des immigrants » et autres aspects de 
l’insécurité. Nicolas Sarkozy, Ministre de l’Intérieur de 2002 à 2007, était une force principale des 
changements résultant en renforcement des politiques de sécurité. 
 
80% des policiers d’Ile-de-France sont recrutés dans des zones ruralesii. Le manque d’une formation sur la 
diversité culturelle est exacerbée par une rotation élevée du personnel dans des banlieuesiii. Certaines études 
ont suggéré que les policiers peuvent progressivement adopter des attitudes racistes de par la socialisation 
professionnelleiv. On connait très peu sur les pratiques discriminatoires lors du recrutementv, mais  des 
plaintes concernant le déroulement de l’entretien du concours d’entrée ont été déposées. Un esprit de corps 
encourage les agents à couvrir leurs collèguesvi. « La politique du chiffre » de Sarkozy crée la pressions sur 
les agents, qui par ailleurs reçoivent peu ou pas d'assistance psychologiquevii. Les agents ont connu le 
contrôle institutionnel accru avec un nombre grandissant des licenciements et de mesures disciplinaires. 
 
La preuve du contrôle au faciès se trouve en ce que, selon une étude dirigée par le CESDIP et le CNRS, les 
personnes perçues comme arabes à Paris ont 8 fois et les personnes perçues comme noires 6 fois plus de 
chance d’être contrôlé que celles perçues comme blanchesviii. Tout en représentant seulement 10%  de la 
population étudiée, les individus identifiés comme appartenant à la culture jeunesse (youth culture) de par 
leurs habits (hip-hop, gothique ou punk), représentaient presque la moitié des personnes faisant l’objet de 
contrôlesix. Les deux tiers des individus de la « culture jeunesse » étaient identifiés comme des « minorités 
visibles ». Ces chiffres suggèrent que les jeunes de couleur sont ciblés par la police Parisienne dans des 
proportions qui ne correspondent pas à leur part dans la population. Qui plus est, les contrôles sont 
inefficaces pour la prévention de la délinquance, car seuls 20% mènent à la découverte d’un crime ou 
délitx. Ces contrôles sont le point focal de la tension entre la police et les jeunes. La porte-parole de la Police 
Marie Lajus, en contre-argument, affirme que la police ne mène pas des sondages représentatifs de la 
population, mais prévienne les crimes à partir des données empiriques, telles que l’apparence, l’âge, le sexe 
et l’originexi. 
 
 



      

II. Nouvelles initiatives et résultats : Succès et échecs. 
 
A l’inverse de la police nationale, la police municipale est destinée à agir au niveau des collectivités, 
effectuer des inspections de routine et un travail de médiation. Au cours des 25 dernières années, la police 
municipale de l'Ile-de-France, dont le Maire fixe les objectifs, a triplé de volumexii. Toutefois, en raison de la 
professionnalisation et du recrutement compétitif par concours de la police municipale, le service aux 
besoins des communautés demeure secondaire par rapport au modèle réactif du fonctionnement de la 
police nationalexiii. 
 
Le programme pilote de 1999 de la police de proximité a été conçu pour créer des liens entre les policiers  
et les résidents à travers une implantation locale, des mesures préventives et de dialogue, plutôt que des 
méthodes réactives et punitives. En 2002, l'administration de Sarkozy l’a déclarée inefficace et l’a 
démantelé, en changeant le registre vers plus de répression, ce qui a détérioré les relations avec les jeunes 
des banlieuesxiv.  
 
Les trois unités d'une nouvelle initiative, les Unités Territoriales de Quartier (UTeQ)xv, ont commencé à 
fonctionner en 2008 en Seine-Saint-Denis, Clichy-Montfermeil et La Courneuve. Ces unités sont composées 
d'agents volontaires, qui ont reçu la formation de sensibilisation culturelle et religieuse. 
  
Dans les années 1980, le gouvernement a lancé l'Opération prévention été (OPE), pour revitaliser les zones 
sensibles et prévenir la délinquance juvénilexvi. Le programme a organisé des vacances scolaires, des 
événements culturels et sportifs pour les jeunes en vue de renforcer la compréhension mutuelle et la 
confiance. Cependant, le programme a été suppriméxvii. Pour d’autres exemples de nouvelles initiatives, en 
2000, les agents des Missions de Prévention et de Communication (MPC), ont réalisé 2204 interventions sur 
la violence, la citoyenneté, et les drogues auprès des 54.534 étudiants à Parisxviii. Le Premier ministre L. 
Jospin en 1997 a crée les adjoints de sécurité (ADS) dans la police nationale, ce qui généralement a produit 
des difficultés supplémentaires dans la formation et le suivi des jeunes (16-25 ans) embauchés sur ce 
contratxix. En 2004, Nicolas Sarkozy a créé les "cadets de la République" pour aider ceux qui ont abandonné 
l’école de préparer le concours de gardien de la paix, - le programme à 70% du taux de réussitexx. Depuis 
2005, le Mémorial de la Shoah a animé des formations pour les nouveaux agents de police sur l'histoire de 
la Shoah et les limites de l'obéissance à l'autoritéxxi. 
 
Les médiateurs peuvent rétablir le dialogue entre les habitants, les jeunes et la police en organisant des 
activités communes, telles que des tournois de football, une émission de radio ou un atelier de réparation 
automobile. Ces activités offrent un espace public et productif pour canaliser la frustration de la jeunesse. 
Les médiateurs, généralement entre 25-30 ans, ont vécu dans des circonstances similaires à celles des 
jeunes et servent de modèle. Évaluations sur la médiation sont nécessaires pour déterminer son efficacité 
dans le développement des jeunes et des réductions de la violence et de la délinquancexxii. 
 
Une approche novatrice de développement de la jeunesse sont des tribunaux de la jeunesse (youth courts) 
de Red Hook Community Justice Centerxxiii à New York qui arbitrent les cas impliquant des jeunes pour des 
contraventions minoritaires. Les jeunes sont jugés devant un jury composé de leurs pairs des écoles et des 
associations locales. Ils participent à des cours de perfectionnement en leadership, d'esprit critique, et des 
activités en équipe. En 2005, plus de 91% des jeunes ont accompli les prescriptions, qui incluent le service 
d’intérêt général ou les ateliers du renforcement des compétences en résolution des conflits. 



      

 
III. Recommandations. 
 
Revitalisation de la police de proximité, avec une surveillance accrue et une évaluation:  
Les  habitants de la banlieue et la police doivent déterminer ensemble les priorités de la sécurité des 
quartiers, déterminer et allouer des ressources pour créer des quartiers sûrs. Le rôle de la police locale être 
celui de mettre l'accent sur les tendances chroniques criminelles, plutôt que sur le contrôle réactif ou des 
interventions d'urgence. 
 
Les stratégies de déploiement devraient recourir aux plus petits  découpages géographiques et à patrouilles à 
pied pour communiquer avec les résidents locaux, et des conseils de prévention de la délinquance de 
quartier pour solliciter la participation de ses membres.  
 
Aucune évaluation longitudinale de la police de proximité ou UTeQ a été faite pour mesurer l'efficacité 
dans la réduction des confrontations violentes. Par conséquent, des nouveaux programmes concernant la 
police de proximité doivent incorporer un monitoring rigoureux et l'évaluation pour déterminer l'effet sur la 
sécurité globale de la collectivité, réelle ou perçue, dans l'apparition de la violence et les attitudes envers le 
personnel de police. Les évaluations doivent être menées avec des groupes de discussion pour les 
intervenants (résidents, y compris les jeunes, les élus locaux et responsables d'organisations de la société 
civile). 
 
Le soutien psychologique:  
La contrainte de travailler dans des situations antagonistes, voire violentes, peuvent avoir un impact sur la 
santé mentale des agents de police, sur la prise de décision et la capacité d'agir et de réagir d'une manière 
compétente. Améliorer l'accessibilité des services de consultation psychologique et des ateliers de 
renforcement de la résilience de la police nationale et municipale permettrait d'améliorer la qualité de vie 
pour la police, leur permettant de réagir de manière pus efficace à des situations difficiles.  
 
Tribunal de la jeunesse:  
Ce modèle des tribunaux de la jeunesse pourrait être appliqué avec la coopération des préfectures de police 
autour de Paris, qui réfèrent les jeunes ayant commis des contraventions à des sanctions lourdes. 
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